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AVENANT N°2 

 

CONVENTION RELATIVE A LA CREATION ET AU 
FONCTIONNEMENT D’UN SERVICE COMMUN POUR 

L’INSTRUCTION DES AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS (ADS) 
 
 
  

 
ENTRE : 
  

Hautes Terres Communauté dont le siège est situé 4 Rue du Faubourg Notre Dame - 15 300 MURAT, 

représentée par son Président en exercice, Monsieur Didier ACHALME agissant en vertu de la 

délibération du Conseil communautaire en date du     désignée ci-après par le 

terme « Hautes Terres Communauté »   

 

ET  
  

La commune d’Albepierre-Bredons dont le siège est situé à Le Bourg 15300 Albepierre-Bredons, 

représentée par son Maire en exercice, Monsieur Xavier Fournal agissant en vertu de la délibération du 

Conseil Municipal en date du …………………………………………...,  

 

La commune de La Chapelle D’Alagnon dont le siège est situé 6 rue de l'Ancienne École 15300 La 

Chapelle d’Alagnon représentée par son Maire en exercice, Monsieur Gérard Pouderoux agissant en 

vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du …………………………………………...,  

  

La commune de Laveissenet dont le siège est situé à Le Bourg 15300 Laveissenet, représentée par 

son Maire en exercice, Madame Claire Teissedre agissant en vertu de la délibération du Conseil 

Municipal en date du …………………………………………...,  

 

La commune de Laveissière dont le siège est situé à Le bourg 

38 rue de Peyre-Arse, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Daniel Meissonnier agissant 

en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du …………………………………………...,  

 

La commune de Lavigerie dont le siège est situé à Le Bourg 15300 Lavigerie, représentée par son Maire 

en exercice, Monsieur Denis Delpirou agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date 

du …………………………………………...,  

 

La commune de Massiac dont le siège est situé 2 rue Albert Chalvet 15500 Massiac, représentée par 

son Maire en exercice, Monsieur Didier Achalme agissant en vertu de la délibération du Conseil 

Municipal en date du …………………………………………...,  

 

La commune de Murat dont le siège est situé Place de l’Hôtel de Ville 15300 Murat, représentée par 

son Maire en exercice, Monsieur Gilles Chabrier agissant en vertu de la délibération du Conseil 

Municipal en date du …………………………………………...,  

 

La commune de Neussargues-Moissac dont le siège est situé 1 Place Administrative 15170 

Neussargues-Moissac, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Michel Porteneuve agissant 

en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du …………………………………………...,  
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La commune de Saint-Mary Le Plain dont le siège est situé à Le Bourg 15500 Saint-Mary Le Plain, 

représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jean-Marc Mizoule agissant en vertu de la 

délibération du Conseil Municipal en date du …………………………………………...,  

  

 

 IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Depuis le 18 août 2025, les services de l’Etat instruisent les autorisations d’urbanisme pour le compte 

des communes de Celles, Chalinargues, Chavagnac et Sainte-Anastasie ; ces dernières ne disposant 

pas de document d'urbanisme. 

Les Parties se sont rapprochées afin de conclure un avenant n°2 pour retirer ces communes de la 

présente convention. 

 

 

Article 1 – Objet de l’avenant n°2   

L’article 1 « Communes bénéficiaires » est donc modifié comme suit : 

Dans le cadre d’une bonne organisation des services, les communes compétentes en matière 

d’urbanisme à savoir :  

- Albepierre-Bredons,  

- La Chapelle D’Alagnon,  

- Laveissenet,  

- Laveissière,  

- Lavigerie,  

- Massiac,  

- Murat,  

- Neussargues-Moissac, 

- Saint-Mary le Plain, 

Décident de mettre en commun l’instruction des autorisations et actes relatifs à l’application du droit des 

sols (ADS). 

 
Article 2 - Autres dispositions 

Les autres dispositions demeurent inchangées. 

 

Article 3 – Date de prise d’effet  

L’entrée en vigueur du présent avenant est fixée à la date du 18 août 2025. 

 

Fait à Murat,  

En deux exemplaires originaux, le  

 

Pour la Commune     Pour Hautes-Terres Communauté 

Le Maire,       Le Président, 




